
 
 

   AVIS DES 
SOCIETES 

 
 

STUSID BANK 
Siège social : 32 rue Hédi Karray-1082 Tunis  

 
Suite à la réunion de son Assemblée Générale Ordinaire statuant sur l’exercice 2008,                 
la  STUSID BANK publie, ci-dessous : 

- Les résolutions adoptées, 
- Le  Bilan après affectation du résultat comptable, 
- L’état d’évolution des capitaux propres.  

 
I- Résolutions adoptées : 

 
Première résolution 
 
  L’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires de la STUSID BANK, après avoir pris 
connaissance du rapport du Conseil d’Administration sur les activités de la STUSID BANK 
relatif à l’exercice 2008, et des états financiers individuels et consolidés arrêtés au 
31/12/2008, ainsi que des rapports des Commissaires aux comptes relatifs aux états financiers 
individuels et consolidés arrêtés au 31/12/2008, approuve le rapport du Conseil 
d’Administration, ainsi que les états financiers individuels et consolidés arrêtés au 
31/12/2008, tels que présentés par le  Conseil d’Administration. 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité 
 
Deuxième résolution 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire donne quitus plein, entier et sans réserves aux 
administrateurs pour leur gestion  au cours de l’exercice 2008. 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité 
 
Troisième  résolution 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire décide d’affecter les résultats relatifs à l’exercice 2008 
comme suit : 
 

Bénéfice net 10 807 485,733 DT 
Résultats reportés antérieurs 493 674,125 DT 
Premier reliquat 11 301 159,858 DT 
Réserves statutaires  5% (facultatif)  565 057,993 DT 
Deuxième reliquat 10 736 101,865 DT 
Réserves à régime spécial 6 500 000,000 DT 
Troisième reliquat 4 236 101,865 DT 
Dividendes 4 000 000,000 DT 
Quatrième reliquat 236 101,865 DT 
Résultats reportés 236 101,865 DT 
Cinquième reliquat 0,000 DT 

 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité 



 
Quatrième résolution 
 
 Conformément aux dispositions de l’article 29 des statuts de la STUSID BANK, l’Assemblée 
Générale Ordinaire décide de fixer les jetons de présence au titre de l’exercice 2008, à            
6600 DT net d’impôts par administrateur. Et, en application des dispositions de l’article 12 de 
la loi 96-2005, l’Assemblée Générale Ordinaire décide d’octroyer une indemnité d’égal 
montant aux membres et aux secrétaires des comité permanent d’audit et comité exécutif de 
crédit.  
  
Cette résolution est adoptée à l’unanimité 
 
Cinquième résolution 
 
   Conformément aux dispositions de l’article 19 des statuts de la banque, l’Assemblée 
Générale Ordinaire ratifie la nomination de Monsieur Mohamed ESHAYEA en qualité de 
membre du Conseil d’Administration de la STUSID BANK en remplacement de Monsieur 
Ahmed AL SHEIKH à compter du 29 Mars 2009 et Monsieur Messaoud ALOUI en qualité de 
membre du Conseil d’Administration de la STUSID BANK en remplacement de Monsieur 
Mohamed BEN ROMDHANE à partir du 14 Mai 2009 et ce pour le restant du mandat de 
leurs prédécesseurs qui prendra fin le jour de l’Assemblée Générale Ordinaire qui délibèrera 
sur les comptes de l’exercice 2009. 

 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité 

 
Sixième résolution 
 
   Conformément aux dispositions de la loi 2006-19 du 2 mai 2006, l’Assemblée Générale 
Ordinaire décide de nommer le « Cabinet KPMG » en tant que second Commissaire aux 
Comptes de la STUSID BANK pour les exercices  2009 – 2010 et 2011. Elle décide de le 
désigner également en tant que second Commissaire aux Comptes pour les états financiers 
consolidés pour la même période et fixe ses honoraires conformément à la législation en 
vigueur. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité 

 
Septième résolution 

 
      L’Assemblée Générale Ordinaire confère tous pouvoirs au Directeur Général ou toute 
personne qu’il désignera, en vue de l’accomplissement de toutes les formalités légales. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

II - Le  Bilan après affectation du résultat comptable : 
  

 
 
III - L’état d’évolution des capitaux propres. 
 
 

 

 


